positions au sujet du théme IIT du projet (Elevage) et au théme XXVI
(Relief).

Le troisieme chapitre montre comment le projet de Lexique, Section
wDu mot aw sens” est appliquable aussi en entier aux localités non slaves,
y compris les localités roumaines. Suivent quelques observations et pro-
positions de détails concernant le dit projet.

Au chapitre IV (De la transcription phonélique dans les localités non
slaves ), les auteurs considérent que la notation des réponses obtenues dans
les localités non slaves devra se fonder sur le méme systéme de signes que
celui utilisé pour les localités slaves.



